
Club du Vieux Manoir

Le C.V.M. est une association Reconnue d’Utilité Publique par décret du 08 Juillet 1970. Depuis
sa création en 1952, par Maurice Duton, plus de 100 000 jeunes à ce jour ont participé au
sauvetage et à la restauration de plus de 240 monuments dans plus de 40 départements.

Vous aussi soutenez l’action du Club du Vieux Manoir !

A partir de 25 E

Votre carte de membre honoraire vous sera envoyée avec un reçu pour le service des impôts, car
votre participation au C.V.M. est déductible de votre revenu imposable. Elle vous permettra de
visiter gracieusement les monuments de l’association et vous recevrez le Bulletin trimestriel «En
direct de nos chantiers».

Nom :  Prénom :

Adresse :

Code postal : Commune :

Nationalité : E-mail :

Profession :

Merci d’envoyer votre courrier à :
Abbaye royale du Moncel - 60700 PONTPOINT 

Paiement :
Compte chèque postal : Club du Vieux Manoir

N° 34 404 60 W - La Source
Mandats ou chèques bancaires : Club du Vieux Manoir

Château-fort de Guise - Aisne
www.chateaudeguise.fr

chateaudeguise@clubduvieuxmanoir.fr

Anc. Abbaye Royale du Moncel - Oise
www.abbayedumoncel.fr

abbayedumoncel@clubduvieuxmanoir.fr

Château d’Argy - Indre
www.chateaudargy.fr

chateaudargy@clubduvieuxmanoir.fr


